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I. Principales personnes-ressources�
 
Chef de la foresterie au Canada 
 
 Tom Rosser 

Sous-ministre adjoint intérimaire 
 Ressources naturelles Canada – Service canadien des forêts 
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Canada 

 

La réalisation des engagements en matière d’aménagement forestier durable 
 
 
Les vastes forêts du Canada, représentant 
10 % du couvert forestier mondial et 30 % de 
la forêt boréale mondiale, génèrent un large 
éventail de retombées, y compris des 
produits ligneux et non ligneux, des loisirs et 
des services qui sont importants sur le plan 
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Faits importants sur la forêt 
 

Société Environnement 
• La majeure partie (93 %) du terrain forestier du 

Canada est de propriété publique. 

• Le reste appartient à plus de 450 000 propriétaires 

privés. 

• La conservation et la gestion des ressources 

forestières des terres publiques provinciales ou 

territoriales sont de la compétence législative des 

provinces et des territoires. 

• Le gouvernement fédéral a la responsabilité des 

questions qui ont trait à l’économie nationale, au 

commerce et aux relations internationales, aux 

terres et aux parcs fédéraux, de même que la prise 

en charge des traités et les responsabilités 

constitutionnelles, politiques et légales des peuples 

autochtones.  

• La participation du public compte pour beaucoup 
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Objectif global 1 
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qui contribuent à la restauration des zones 
choisies dans le bassin hydrologique. Le but 
du projet est d’arrêter le processus de 
dégradation de l’environnement et de 
renverser la dégradation du couvert 
forestier. Le projet a permis de renforcer la 
capacité des institutions gouvernementales 
des deux pays de régler les questions de 
gestion du bassin hydrologique et a 
contribué à réduire les tensions dans la 
région grâce à un meilleur dialogue entre les 
deux pays. Il aide également les populations 
locales à concevoir et mettre en œuvre des 
activités productives, afin d’améliorer leur 
situation économique et respecter 
l’environnement. 
 
 

NATIONAL�

 
• Lutte contre les ravageurs forestiers au 
plan national. Les efforts internationaux du 
Canada en vue de réduire la migration des 
ravageurs forestiers sont complétés sur un 
plan national par des règlements sur 
l’importation et par des politiques visant à 
protéger les forêts du Canada. Les politiques 
sont établies en réaction à des urgences 
phytosanitaires, de même qu’en prévision 
d’une possible invasion de ravageurs au 
Canada pouvant s’attaquer aux forêts. En 
outre, une stratégie de lutte contre les 
ravageurs forestiers offre un cadre de prise 
de décisions fondé sur les risques pour lutter 
contre les ravageurs forestiers indigènes et 
étrangers au Canada. La stratégie permet 
aux gouvernements, aux instituts de 
recherche, à l’industrie et à d’autres groupes 
concernés de coordonner des mesures de 
lutte contre les ravageurs indigènes et 
étrangers et d’atténuer leurs répercussions. 
 

• Certification forestière. Le Canada possède 
la plus grande superficie de forêt certifiée du 
monde, avec plus de la moitié des 
certifications PEFC et plus d’un quart des 
certifications FSC. En décembre 2009, le 
Canada possédait 142,8 millions d’hectares 
de forêts certifiées selon l’un ou l’autre des 
trois systèmes de certification. Ces systèmes 
sont la Norme d’aménagement forestier 
durable de l’Association canadienne de 
normalisation, le Forest Stewardship Council 
et la Sustainable Forestry Initiative. Les 
gouvernements au Canada reconnaissent 
que ces systèmes commerciaux démontrent 
et encouragent la viabilité des pratiques 
d’aménagement forestier au Canada. 
 

• Nouveaux codes provinciaux et 
territoriaux et cadres de planification de 
l’aménagement des terres. En 2008, la 
province de la Nouvelle-Écosse a introduit 
une directive provisoire sur les terres 
publiques concernant la mise en œuvre d’un 
Code de pratiques forestières : Un cadre 
pour la mise en œuvre d’un aménagement 
forestier durable. La direction indiquée dans 
les lignes directrices est obligatoire sur les 
terres publiques qui sont administrées par le 
ministère des Ressources naturelles de la 
province et ces lignes directrices seront 
mises en œuvre dans le processus de 
planification et de conception des plans de 
Gestion intégrée des ressources (GIR) pour 





 

CANADA : Rapport national à la neuvième session du FNUF 9 

 

couvrent 15,9 % de la superficie forestière 
totale faisant l’objet d’un aménagement 
forestier et 22,6 % de superficie de forêts 
dans les parcs et dans les zones protégées. 
 
• Restauration des écosystèmes dans les 
parcs nationaux du Canada. Le Canada est 
un chef de file mondial expérimenté en 
gestion et en restauration d’écosystèmes 
dans leur état naturel, grâce à l’application 
des meilleures connaissances scientifiques 
de concert avec des universités, d’autres 
organismes et diverses institutions. Le 
résultat est le rétablissement réussi du feu 
comme processus écologique, la 

réintroduction d’espèces, l’élimination 
d’espèces non indigènes, la création de 
trajets de passage de la faune et le contrôle 
d’espèces surabondantes. Par exemple, dans 
les parcs nationaux de Banff, Jasper, Yoho et 
Kootenay, en rétablissant le rôle écologique 
du feu par voie de feux dirigés, en éliminant 
les espèces végétales non indigènes et en 
réduisant la propagation du dendroctone du 
pin ponderosa, des communautés végétales 
et forestières variées et résistantes dans les 
parcs montagneux sont rétablies et en même 
temps, la menace d’incendies de forêt 
catastrophiques est réduite.
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Objectif global 2 

Renforcer les avantages économiques, sociaux et environnementaux procurés par les forêts, y 

compris par l’amélioration des moyens d’existence des populations qui en dépendent. 

 
Étant donné que le secteur forestier 
constitue au moins 50 % de la base 
économique d’au moins 200 collectivités de 
tout le pays, le fait d’offrir de nouveaux 
débouchés économiques et d’accroître les 
avantages sociaux et environnementaux de 
nos forêts est un important objectif national. 
Des initiatives comme le Programme des 
collectivités forestières fournissent aux 
collectivités les connaissances et les outils 
dont elles ont besoin pour comprendre et 
s’adapter aux défis de la transformation 
survenant dans le secteur forestier du 
Canada. Le Canada soutient également le 
développement durable des secteurs 
forestiers en Haïti, en Honduras, à Cuba, en 
Indonésie, au Cameroun et dans d’autres 
pays, par la création de capacités en matière 
de produits forestiers à valeur ajoutée, 
d’aménagement forestier communautaire, 
de certification forestière et de consolidation 
institutionnelle. 
 
 

INTERNATIONAL�

 
• Réseau international de forêts modèles. 
Les forêts modèles sont des paysages 
forestiers dans un environnement naturel où 
des personnes se regroupent dans des 
partenariats locaux soutenus par un réseau 
plus vaste pour élaborer, mettre à l’essai et 
partager des solutions aux problèmes 
d’aménagement forestier durable. Le RIFM 
est une association volontaire de partenaires 
du monde entier s’efforçant d’atteindre un 
objectif commun de gestion durable des 
paysages forestiers et des ressources 
naturelles. Actuellement, il y a plus de 50 

forêts modèles dans plus de 20 pays. Le 
Canada soutient directement le Secrétariat 
du RIFM logé dans les installations du Service 
canadien des forêts.  
 
De plus, en 2009, le Canada a lancé 
l’Initiative des forêts modèles africaines 
visant à améliorer la conservation et la 
gestion durable des ressources forestières 
dans le bassin du Congo et dans les régions 
méditerranéennes d’Afrique (Maroc, Tunisie 
et Algérie) par l’entremise des forêts 
modèles. L’initiative appuie directement la 
bonne gouvernance, le perfectionnement 
des ressources humaines et le 
développement économique local et la 
gestion durable des paysages forestiers. 
 
• Recherche sur les ravageurs des forêts 
envahissants. Afin de maintenir un secteur 
forestier sain et durable, les ressources 
forestières canadiennes doivent être 
protégées contre les effets nuisibles des 
ravageurs étrangers. Il est tout aussi 
important de veiller à ce que les 
exportations forestières canadiennes soient 
exemptes de ravageurs qui peuvent migrer 
dans d’autres pays. Le Canada est 
actuellement aux prises avec trois ravageurs 
envahissants – le longicorne asiatique, 
l’agrile du frêne et le sirex européen du pin – 
qui peuvent tuer des arbres ou gravement 
nuire à la santé de la forêt. Le longicorne 
asiatique, qui n’a pas de prédateurs connus 
au Canada, a causé la perte de millions 
d’arbres précieux dans les villes et les forêts. 
Les pertes économiques combinées aux 
éventuelles restrictions commerciales 
imposées aux produits forestiers exportés 
entraînent un programme accéléré de 
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des collectivités touchées en soutien à un 
nouveau développement économique.  
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Objectif global 3 

Augmenter considérablement la superficie des forêts protégées à l’échelle mondiale et 

d’autres zones forestières gérées de façon durable, ainsi que la proportion de produits 

forestiers tirés de ces forêts. 

 
Le nombre, l’étendue et l’intégrité 
écologique des zones protégées au Canada 
continuent d’augmenter grâce aux efforts 
nationaux, provinciaux et territoriaux. En 
outre, le Canada entreprend et appuient 
d’autres efforts de conservation de la forêt, 
tant sur le plan national qu’international, 
comme le travail sur le Système mondial 
d’alerte rapide pour les feux de brousse et 
l’amélioration des connaissances sur la 
conservation de la biodiversité. 
 
 

INTERNATIONAL�

 
• Amélioration des pratiques 
d’aménagement forestier visant à conserver 
la biodiversité. Le Canada facilite la 
collaboration entre l’industrie, les 
universités, les ONGE et les provinces et 
territoires en ce qui concerne les projets de 
recherche intégrée dont le but est d’élaborer 
et d’évaluer des pratiques améliorées 
d’aménagement forestier visant à conserver 
la biodiversité. Le Canada, qui adhère à la 
Convention sur la diversité biologique, 
appuie la gestion et l’utilisation responsable 
de ses ressources naturelles et la 
compétitivité des produits tirés de ses 
ressources naturelles. L’accent est mis sur la 
protection des populations en péril de 
caribous des bois et leur habitat, sur la 
conservation des oiseaux forestiers et de 
l’habitat forestier boréal qui soutient leurs 
populations migratoires, ainsi que sur la 
sécurité des ressources en eau douce par 
l’aménagement forestier durable des bassins 
hydrologiques. Les connaissances 

scientifiques et l’expérience sur le terrain 
contribuent à l’élaboration de lignes 
directrices sur l’aménagement forestier et de 
règlements dans l’ensemble du pays. 
L’information est également partagée par le 
biais de forums et de publications, y compris 
un rapport national sur l’état de la forêt 
boréale. 
 
• Prévention et atténuation des 
catastrophes causées par les feux de 
végétation. Le Canada, à titre de membre 
d’un consortium d’agences internationales 
de lutte contre les incendies qui comprend 
l’Allemagne, les É.-U. et l’Australie, participe 
à l’établissement du projet de Système 
mondial d’alerte rapide pour les feux de 
brousse. Le système est basé sur la Méthode 
canadienne de l'indice forêt-météo et 
fournira un système d’évaluation du danger 
d’incendie à de nombreux pays qui ne 
possèdent pas de système national aidant à 
prévenir et à atténuer les catastrophes 
causées par un feu de végétation. 
 
• Cartographie de la végétation 
circumboréale. Par le biais du projet de 
Cartographie de la végétation circumboréale, 
le Canada contribue à la création d’une carte 
mondiale du biome de la forêt circumboréale 
à l’aide d’une légende commune. 
Reconnaissant que la région boréale forme 
un seul géoécosystème, le projet, codirigé 
par des experts russes et nord-américains, 
permettra de produire la première carte 
détaillée de la végétation de l’ensemble de 
ce biome planétaire. Le projet de 
cartographie nécessite la collaboration de 
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l’ensemble des 13 pays membres qui 
possèdent une forêt boréale. 
 
 

NATIONAL�

 
• Établissement de zones protégées 
fédérales, provinciales et territoriales. Le 
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objectifs environnementaux et la prospérité 
durable de protéger 12 % du territoire de la 
province d’ici 2015. 
 
Le réseau réglementé d’aires protégées en 
Ontario est constitué de plus de 660 aires 
protégées, y compris des parcs provinciaux, 
des réserves de conservation, des parcs 
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durable de l’Association canadienne de 
normalisation, le Forest Stewardship Council 
et la Sustainable Forestry Initiative. Les 
gouvernements au Canada reconnaissent 
que ces systèmes commerciaux démontrent 

et encouragent la viabilité des pratiques 
d’aménagement forestier au Canada.  
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Ensembles thématiques de l’instrument juridiquement non contraignant 

concernant tous les types de forêts 

 
 

Renforcement de l’engagement politique en 
matière d’aménagement forestier durable�

 
En 2008, le Conseil canadien des ministres 
des forêts (CCMF) a publié Une vision pour 

les forêts du Canada : 2008 et au-delà qui 
présente une vision stratégique à long terme 
pour le maintien et l’avancement de 
l’aménagement forestier durable au Canada. 
En cette période de transition des forêts et 
du secteur forestier du Canada, la Vision se 
concentre sur deux éléments clés : la 
transformation du secteur forestier et le 
changement climatique. La Vision éveille 
l’intérêt pour l’aménagement forestier, 
encourage l’engagement du public et des 
parties concernées en général et inspire des 
efforts créatifs visant la création et la mise 
en œuvre de pratiques novatrices 
d’aménagement forestier durable. De ce fait, 
la Vision perpétue le leadership canadien en 
matière d’aménagement forestier durable.  
 
On note un vigoureux engagement en 
matière d’aménagement forestier durable 
sur le plan provincial et territorial. Par 
exemple, le Cadre d’aménagement du 
territoire de l’Alberta, créé en vertu de 
l’Alberta Land Stewardship Act de 2009, est 
conçu pour gérer la croissance économique 
et pour l’équilibrer avec ses objectifs sociaux 
et environnementaux publics. Le Cadre 
comprend plusieurs stratégies visant à 
améliorer le processus décisionnel 
concernant l’aménagement du territoire en 
Alberta qui est axé sur la gestion des effets 
cumulatifs sur le plan régional, afin de gérer 
les répercussions du développement sur la 
terre, sur l’eau et sur l’air. Il s’agit d’une 

stratégie de conservation et d’aménagement 
sur des terres privées et publiques, lequel 
promeut l’aménagement efficace du sol pour 
réduire l’impact des activités humaines, 
l’établissement d’un système d’information, 
de contrôle et de connai 7K A7969@Dg69.DPKtA:7969D@K sA:967.ce pour 
contribuer à l’amélioration constante de la 
pl9D@K sA:967.ification et de la prise de décisions en 
matière d’aménagement des terres et à 
l’intégration des Autochtones dans la 
pl9D@K sA:967.ification de l’aménagement des terres. 
 
Le gouvernement du Québec a adopté la Loi 

sur l’aménagement durable du territoire 

forestier en 2010. Le projet de loi encourage 
un nouveau régime forestier complet visant 
à préserver le patrimoine forestier de la 
proviD@K sA:967.ce et à mettre en œuvre 
l’aménagement forestier durable. La Loi 
exige l’élaboration d’une stratégie 
d’aménagement forestier durable pour 
déterminer les orientations et les objectifs 
d’aménagement forestier durable au 
Québec. Elle exige également 
l’établissement d’une ageD@K sA:967.ce de 
commercialisation des bois chargé de vendre 
du bois et d’autres produits tirés des forêts 
publiques. De plus, le Bureau évaluera la 
valeur marchande du boi 7K A7969@Dg vendu aux 
eD@K sA:967.chères. Cette nouvelle méthode de vente 
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débouchés de l’industrie forestière de la 
province. Le rapport était basé sur le travail 
d’un Comité spécial de l’approvisionnement 
en bois de l’Assemblée législative en 2004 et 
d’un Groupe de travail sur la diversité 
forestière et l’approvisionnement en bois. 
Après la publication du rapport, une série de 
séances d’information publiques sur les 
scénarios du Groupe de travail a eu lieu et le 
public était invité à présenter ses 
observations. La province a également 
évalué la contribution du public ainsi que 
d’autres rapports et renseignements 
pertinents et a établi une nouvelle stratégie 
pour la gestion future des terres publiques 
du Nouveau-Brunswick. La stratégie a été 
mise à la disposition du public en 2009 et 
elle constituera le fondement de nouveaux 
plans de gestion en 2012. 
 
Les politiques et le cadre légal de l’Ontario 
ont continué d’évoluer pour offrir un soutien 
général à l’aménagement forestier durable 
en répondant aux priorités et aux 
préoccupations du public et en équilibrant 
les facteurs sociaux, économiques et 
environnementaux. Le gouvernement de 
l’Ontario s’est concentré sur deux éléments 
prioritaires clés relatifs aux politiques sur le 
secteur forestier : 1) Compétitivité du 
secteur forestier, y compris Tenure 
forestière et établissement des prix (2009), 
Processus provincial de compétition pour 
l’approvisionnement en bois (2009) et 
Propice aux affaires (2009), 2) Protection de 
l’environnement et conservation de la forêt, 
y compris ���������������#���������������
����
��	����(2007), Plan de conservation du 
caribou (2009), �����������$�
���%��� (2010) 
et Guide de gestion forestière pour la 
conservation de la biodiversité à l’échelle du 
peuplement et du site (2010). 
  

Sur le plan international, le Canada a appuyé 
le projet pour Pro-Mesas sylviculture 
(2,3 millions $) au Honduras de 2002 à 2010. 
Le projet s’attaque à des questions comme la 
politique de foresterie et l’aménagement 
forestier au Honduras. Les initiatives 
reflètent les priorités déterminées par les 
autorités honduriennes dans le cadre de 
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CANADA : Rapport national à la neuvième session du FNUF 25 

 

leur permettre de devenir des centres 
d’excellence pour toute la région en matière 
de gestion durable des ressources naturelles. 
Afin de garantir la gestion durable des 
ressources naturelles, les administrations 
publiques, les entreprises du secteur privé et 
les ONG doivent posséder des compétences 
particulières qui sont actuellement très 
faibles, spécialement en République 
démocratique du Congo. Ce projet contribue 
à combler cette lacune grâce à des activités 
telles que des examens de programme, des 
programmes de formation du formateur et 
des consultations régionales, et en mettant 
l’accent sur la coopération Sud-Sud.  
 
Au Costa Rica, en République dominicaine et 
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gestion de projets et de mieux comprendre 
la santé écologique de la région, de même 
que les pratiques exemplaires qui peuvent 
aider à maintenir et à améliorer son intégrité 
écologique. 
 
En Ontario, les résidents ont le droit et 
l’obligation civique de contribuer à la gestion 
des ressources forestières sur les terres 
publiques en Ontario. Les comités locaux de 
citoyens sont constitués des intervenants 
locaux et ils offrent un moyen formel 
d’engager les Ontariens dans les processus 
décisionnels touchant l’aménagement 
forestier. Selon les sondages sociaux réalisés 
auprès des membres de comité en 2001, 
2004 et 2010, on observe une satisfaction 
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planète, 49 % des forêts de la planète, 33 % 
de la population mondiale, et sont la source 
de 40 % de la production mondiale de bois. 
Par le biais du Processus de Montréal, les 
pays membres maintiennent un engagement 
volontaire de travailler de concert à faire 
avancer la gestion durable de leurs forêts, à 
ouvrir la voie de la collaboration et à créer 
des capacités. Le Canada a dirigé 
l’élaboration du Plan d’action stratégique 
(PAS) du Processus de Montréal pour la 
période 2009-2015. Le Plan fait fonction de 
document directeur d’ensemble et de carte 
routière du Groupe de travail jusqu’en 2015 
et constitue un outil essentiel de 
communication des objectifs et des priorités 
du Processus de Montréal aux parties 
concernées dans les pays membres, d’autres 
gouvernements et d’autres processus de C. 
et I. et organismes régionaux et 
internationaux pertinents. 
 
Le Canada, le Mexique et les États-Unis ont 
une connaissance et une expérience 
communes du développement de leurs 
inventaires nationaux des ressources 
forestières et, par conséquent, les trois pays 
recueillent maintenant des données 
d’inventaire similaires et, dans certains cas, 
normalisées. La comparabilité des 
inventaires forestiers a permis à la 
Commission forestière pour l’Amérique du 
Nord d’entreprendre le travail de création de 
produits d’information sur les forêts 
continentales, comme des cartes des 
écosystèmes forestiers et des bases de 
données sur les perturbations. Ces produits 
sont basés sur les limites écosystémiques 
plutôt que sur les limites politiques et 
préparent le travail d’établissement de 
stratégies de conservation et de gestion à 
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aménagement forestier. Les résultats de 
l’étude – diffusés par des ateliers, des 
séminaires Web et des réunions – ont fourni 
aux gestionnaires forestiers et aux décideurs 
de nouveaux moyens de s’attaquer aux 
questions de changement climatique et 
d’étayer les politiques forestières et les 
pratiques d’aménagement forestier. Dans le 
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environnementaux et récréatifs. Le 
Programme forestier des Premières nations 
est conçu pour favoriser la création de 
capacités permettant aux Premières nations 
de développer leurs ressources forestières et 
des pratiques d’aménagement forestier 
durable et de participer aux possibilités 
d’aménagement forestier et d’en profiter. Le 
Programme a créé pour plus de 460 
collectivités des Premières nations au 
Canada des possibilités de forger des 
partenariats avec l’industrie et avec d’autres 
organismes, d’apprendre et/ou de mettre en 
pratique l’aménagement forestier durable et 
de renforcer l’ensemble de compétences de 
leurs propres membres de bande.  
 
Le Programme des collectivités forestières 
du Canada, un programme quinquennal de 
25 millions $, appuie 11 sites de partenariat 
dans l’ensemble du pays qui mettent en 
œuvre des projets et des initiatives à 
l’intention des collectivités forestières 
durables grâce à des possibilités de 
développement économique. Le programme 
a pour but d’assurer que les collectivités 
autochtones et non autochtones tributaires 
de la forêt disposent des connaissances et 
des outils nécessaires pour comprendre les 
répercussions des défis posés par la 
transformation du secteur forestier 
canadien, participer plus activement au 
dialogue public sur les forêts et bénéficier 
des débouchés existants et émergents dans 
l’économie des ressources naturelles. Les 
projets et les initiatives favorisent : 1) une 
plus grande sensibilisation, compréhension 
et connaissance des perturbations d’origine 
naturelle et humaine touchant la santé des 
forêts de leur collectivité, 2) l’engagement, la 
formation et l’acquisition de compétences 
des jeunes Autochtones et non-Autochtones 
qui renforcent leur compréhension de 
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résidents de Jasper contre les feux de 
végétation. Les forêts denses et envahies par 
la végétation qui entourent la ville sont 
maintenant éclaircies de façon sélective pour 
rétablir des conditions plus naturelles dans 
des zones qui étaient traditionnellement 
brûlées fréquemment par les Autochtones 
ou par des incendies déclenchés par la 
foudre. De concert avec la collectivité, le 
Programme Fire-Smart Forest Wise a fait 
équipe avec la nation métisse de l’Alberta 
pour fournir aux jeunes Métis une 
expérience de travail par le biais d’activités 
de restauration. Le but est de créer une 
zone-tampon de 350 hectares autour de la 
ville pour renforcer la sécurité publique de 
manière à rétablir les conditions écologiques 
tout en renouant le lien entre les Métis et les 
paysages culturels traditionnels. 
 
Au Nouveau-Brunswick, 
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l’industrie forestière, de gouvernements 
provinciaux et d’autres secteurs.  
 
Le Canada publie annuellement l’État des 
forêts au Canada, un rapport sur son secteur 
forestier présentant des faits importants, des 
statistiques et des tendances forestières, 
ainsi que des articles sur des questions 
particulières et opportunes. En outre, le 
Canada publie et présente des rapports 
annuels sur les émissions et les suppressions 
de gaz à effet de serre dans les forêts gérées 
et les dépose au Secrétariat de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques. On a créé un 
système avancé de surveillance et de rapport 
(IPCC Tier 3) qui comprend la surveillance 
des perturbations forestières (feux de 
végétation, insectes), la gestion (récolte, 
plantation) et les changements d’utilisation 
des terres (déforestation et boisement), de 
concert avec le Modèle du bilan du carbone 
du secteur forestier canadien, afin d’évaluer 



 



 


